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INDEMNITÉ DE CONGÉS PAYÉS 

Rappel des règles de calcul

Le Code du travail prévoit deux méthodes pour calculer l’indemnité de congés payés due à un salarié. 

La méthode la plus favorable est retenue à chacun de nos règlements. 

Pour savoir comment les appliquer, consulter l’exemple ci-dessous :

• Le salaire total brut déclaré à la CNETP pour M. MARTIN au titre de son dernier exercice congé est de 19 700 €. 

• Son salaire mensuel au 31 mars est de 1 800 € . A compter de janvier, celui-ci passera à 1 972 €.
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INFORMATION COMPLÉMENTAIRE

. Montant des congés de l’année 
précédente : 2 000 € (si le 
règlement est effectué par une 
Caisse de congé CIBTP)

. Augmentation à compter de 
janvier N+1, soit 1 972 €
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MÉTHODE DE CALCUL ÉLÉMENTS DÉTAILLÉS

1/10ème du 
salaire total 

brut

Salaire total brut + intempéries + brut des congés de l’année N-1

10

Nombre de jours acquis

[(19 700 € + 249,15 € + 2 000 €) ÷ 10]

= 2 194,92 ÷ 30

Soit 73,16 € brut pour 1 jour de congé

1/10ème du 
temps x taux

Temps de travail et assimilé (*) x salaire mensuel 

10  

Nombre de jours acquis

[10,60 m + (0,20 m x 75 % = 0,15) + 1,20 m] x 1 800 € ÷ 10

 = 2 151 ÷ 30

Soit 71,70 € brut pour 1 jour de congé

A compter de janvier, 

le salarié percevra un salaire mensuel de 1 972 €

[(10,60 m + (0,20 m x 75 % = 0,15) + 1,20 m)] x 1 972 € ÷ 10

= 2 356,54 ÷ 30

Soit 78,55 € brut pour 1 jour de congé


